Avantages Fiscaux et Financiers

-----

Cadre réglementaire 



	CODE D’INCITATION AUX INVESTISSEMENTS : 

· Code d'incitation aux investissements.Promulgué par loi n° 93-120 du 27 décembre 1993. 

· Décrets d’application. 

TEXTES NON INCORPORES AU CODE D’INCITATION AUX INVESTISSEMENTS : 
· Loi n°85-108 du 6/12/1985 portant encouragement d'organismes financiers et bancaires travaillant essentiellement avec les non-résidents. 

· Loi n°88-93 du 2/8/1988 relative à l’impôt sur les bénéfices des banques d’investissement. 

· loi n°89-9 du 1/02/1989 relative aux Participations, Entreprises et Etablissements Publics. 

· Article 27 de la loi n° 90-111 du 31 décembre 1990, portant loi de finances pour la gestion 1991, telle que modifié par les textes subséquents et notamment la loi n° 96-113 du 30 décembre 1996 rela tive à la loi de finance pour la gestion 1997. 

· Loi n° 92-81 du 3/8/1992 relative aux parcs d’activités économiques (Modification du titre par la loi n° 2001-76 du 17/07/01). 

· Articles 37 et 39 de la loi 94-127 du 26 décembre 1994, portant loi de finances pour la gestion 1995 ; 

· loi n°94-35 du 24/02/94 relative au code du patrimoine archéologique, historique et des arts traditionnels. 

· Loi n° 94-42 du 7/3/1994 fixant le régime applicable à l'exercice des activités des sociétés de commerce international. 

· loi n°94-90 du 26/7/1994 portant dispositions fiscales relatives au leasing. 

· loi n°95-34 du 17/4/1995 relative au redressement des entreprises en difficultés économiques. 

· loi d’orientation n° 96-6 du 31/1/1996 relative à la recherche scientifique et au développement technologique. 

· loi n°98-65 du 20/7/1998 relative aux sociétés professionnelles d'avocats. 

· Articles 12, 13 et 14 de la loi de finances pour l’année 1999 tels que modifiés par les articles 16 et 17 de la loi de finances pour l’année 2003, la loi n° 2003-50 du 25 juin 2003 et l’article 32 de la loi de finances pour l’année 2006 ; portant création du régime d’incitation à l’innovation dans le domaine des technologies de l’information 

· Loi n°2001-94 du 7/8/2001 relative aux établissements de santé prêtant la totalité de leurs services au profit des non résidents. 

· Extrait de la loi n° 2002-101 du 17/12/2002 portant loi de finances pour l’année 2003, relatif à l’encouragement à la création des entreprises. 

· Loi n°2003-32 du 28/4/2003 relative aux mesures fiscales portant appui aux opérations d’assainissement financier des banques de développement. 

· Article 14 de la loi de finances pour l’année 2004, portant création du régime de soutien à la compétitivité de l’industrie locale. 

· Article 16 de la loi de finances pour l’année 2004, portant encouragement au recrutement des diplômés de l’enseignement supérieur. 

· Extrait de la loi n° 2004-61 du 27 juillet 2004 , complétant et modifiant le code des hydrocarbures, (Modifié par la loi n°2006-80 du 18/12/2006 telle que modifié par la LF n°2007-70 du 27/12/2007). 

· Extrait de la loi n° 2004-90 du 31/12/2004 , portant loi de finances pour l’année 2005, portant encouragement au recrutement des diplômés de l’enseignement supérieur. 

· Extrait de la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007 , portant incitation à l’initiative économique. 
Avantages accordés 



1. Les incitations accordées dans le cadre du code d’incitation aux investissements : 

· Champ d'application. 

· Les incitations communes. 

· Le régime des entreprises totalement exportatrices. 

· Le régime des entreprises partiellement exportatrices. 

· Le développement régional. 

· Le développement agricole. 

· Les nouveaux promoteurs, petites et moyennes entreprises. 

· Artisanat et petits métiers. 

· La lutte contre la pollution et la protection de l’environnement. 

· l’économie de l’énergie. 

· la promotion de la technologie et recherche développement. 

· Les activités de soutien (santé, culture, animation des jeunes ...). 

· Le transport. 

· Les investissements touristiques. 

· La promotion immobilière et les travaux publics. 

· Les incitations supplémentaires.
2. Encouragement à l’industrie et développement de la compétitivité industrielle : 
· Le régime de l'encouragement à l’industrie. 

· Le régime de soutien à la compétitivité de l’industrie locale. 

3. Programme de mise à niveau de l’industrie.
4. Autres incitations : 
· Les avantages accordés dans le cadre du régime d’incitation à l’innovation dans le domaine des technologies de l’information. 

· Le régime fiscal privilégié relatif au transport public des personnes par voitures taxi louage ou transport rural. 
5. Incitations dans le cadre de regroupement régional (accord tarifaire et création de zones de libre échange) 
· Coopération avec l’espace Euro-Méditerranéen. 

· Coopération avec l’espace Arabo-Musulman. 

· Engagements dans le cadre de l’OMC . 
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